
CONDITIONS DE VENTE  KOI RADAR 
AUCTION : 

  
Pour les koï achetés, le paiement complet doit 

être effectué par l’acheteur par virement bancaire 
dans les 5 jours ouvrables suivant la clôture de 

l’enchère, sauf si stipulé autrement par le Team 
Koi radar dans le mail de confirmation de la 

régistration.  
Les koï achetés peuvent rester chez Kim’s Koi 1 

mois après la fin de la vente sans frais 
supplémentaires. Pour chaque koï collecté après 

cette date, une surcharge de 25 € par semaine 
sera facturée.  

Les koi achetés pendant la période de octobre à 
mars, peuvent démeurer chez Kim’s Koi jusqu’au 

30 avril dans le saison qui suit. Pour chaque koï 
collecté après cette date, une surcharge de 25 € 

par semaine sera facturée.  
  

  
Les koï achetés ne sont pas repris sur la carte de 

fidélité.  
  

Si un koï vient à mourir pendant son séjour chez 

Kim’s Koi, le montant déjà payé sera remboursé 
par   

Kim’s Koi.  
  

Si un acheteur annule l’achat d’un koï réservé 
après avoir payé l’acompte (ou les acomptes) 

et/ou le   



solde, celui-ci (ou ceux-ci) sera retenu pour 
compenser la perte de l’achat.  

  
Si un acheteur n’est pas venu chercher un koï 

réservé et payé avant la date stipulé dans le 
contrat  et ne nous contacte pas par e-mail pour 

discuter de la collecte, les frais d’hébergement 
supplémentaires seront facturés   

automatiquement. Dans le cas ou nous ne 
recevrons aucune nouvelle de la part de 

l’acheteur, nous   
considérons l’achat comme annulé et aucun 

remboursement est possible.  
  

Les éventuels frais d’expédition ne sont pas 
inclus dans le prix.  

  
L’inscription à la vente aux enchères implique 

l’accord de l’acheteur sur le contrat de vente.  
 


